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Commune de La Chapelle en Vercors  
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 20 MARS 2026 

 
L’an deux mil vingt-six, le 20 mars le Conseil Municipal de la Commune de La Chapelle en Vercors e tant 
re uni au lieu ordinaire de ses se ances, apre s convocation le gale de Monsieur Jean-Michel TARIN, Maire 
sortant, sous la pre sidence de Mme Catherine LOUBECHINE 
Conseillers en exercice : 15  Conseillers pre sents : 14 Conseillers votants : 15 
Pre sents : Pierre BLONDEL, Odile BOREL, E ric CHARRON, Romain DELPHIN, Fre de ric GILLET, Catherine 
LOUBECHINE, Claude MIGNET, Se verine PELERIN, E ric RAULT, Jean-Luc REVOL, Michel SCHWERDTFEGER, 
Michel VAL, Claire VERMEIL, Annabelle VINCENT 
Absent : Ste phanie GAUCHER a donne  pouvoir a  Michel VAL 
Secre taire de Se ance : Michel SCHWERDTFEGER 

 

 

Monsieur Michel VAL, doyen d’a ge de la se ance, ouvre la se ance. Il constate le quorum et de clare 
la se ance ouverte. Il rappelle les points inscrits a  l’ordre du jour.  
 
1- ELECTION DU MAIRE 

 
CONSIDERANT que le conseil municipal e lit le maire parmi ses membres au scrutin secret et a  la 
majorite  absolue. 
Si, apre s deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorite  absolue, il est proce de  a  un 
troisie me tour de scrutin et l'e lection a lieu a  la majorite  relative. En cas d'e galite  de suffrages, le 
plus a ge  est de clare  e lu. 

Vu le code ge ne ral des collectivite s territoriales, notamment ses articles L2122-4 et L2122-7 ; 
Vu les re sultats du scrutin relatif a  l’e lection du maire, tels que fixe s au proce s-verbal annexe  a  la 
pre sente de libe ration ; 
 
Apre s le bon de roule  des ope rations de vote et compte des re sultats du scrutin, comptabilise : 
A  l’issue du premier tour de scrutin : 

- 14 suffrages exprimés pour Catherine LOUBECHINE ; 

- 0 suffrages exprimés pour Claire VERMEIL ; 

Le Conseil Municipal, par 14 voix pour, e lit Mme Catherine LOUBECHINE, maire de la commune de 
la CHAPELLE EN VERCORS.  
Mme Catherine LOUBECHINE est installée en qualité de maire de la commune de la CHAPELLE EN 
VERCORS,  

 
2- DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

 
VU l’article L2122-2 du code ge ne ral des collectivite s territoriales ;  
 
Madame la maire propose au conseil municipal de de libe rer sur le nombre d’adjoints a  e lire, dans 
les limites autorise es, sachant que le nombre maximum d’adjoints ne peut pas exce der 30 % de 
l’effectif le gal du conseil municipal, arrondi a  l’entier infe rieur. 
 
L’effectif le gal du conseil municipal de La Chapelle en Vercors e tant de 15 membres, le nombre 
maximum d’adjoints au maire est de 4. 
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Le Conseil Municipal, a  la majorite , de cide de fixer a  QUATRE le nombre d’adjoints a  la Maire ; 
 
 

3 ELECTION DES ADJOINTS A LA MAIRE  
 

Mme Ste phanie Gaucher rejoint la se ance du conseil municipal.  

Conside rant que les adjoints sont e lus au scrutin de liste a  la majorite  absolue, sans panachage ni 
vote pre fe rentiel.  

Conside rant que sur chacune des listes, l'e cart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne 
peut e tre supe rieur a  un. 

Conside rant que si, apre s deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorite  absolue, il est 
proce de  a  un troisie me tour de scrutin et l'e lection a lieu a  la majorite  relative. En cas d'e galite  de 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'a ge la plus e leve e sont e lus. 

Vu le code ge ne ral des collectivite s territoriales, notamment ses articles L2122-4 et L2122-7-2 ; 
 
Vu les re sultats du scrutin relatif a  l’e lection des adjoints, tels que fixe s au proce s-verbal annexe  a  
la pre sente de libe ration ; 
Apre s le bon de roule  des ope rations de vote et compte des re sultats du scrutin, comptabilise : 
A l’issue du premier tour de scrutin, 12 suffrages exprime s pour la liste de Michel VAL ; 
 
  Le Conseil Municipal, avec 12 voix pour et 3 abstentions   
 

- e lit la liste de M Michel VAL,  
 

- installe  Monsieur Michel VAL en qualite  de 1er adjoint 
Madame Ste phanie GAUCHER en qualite  de 2e me adjointe 
Monsieur Michel SCHWERDTFEGER en qualite  de 3e me adjoint 
Madame Annabelle VINCENT en qualite  de 4e me adjointe 

 

 

Madame la Maire fait lecture de la Charte de l’élu local et distribue une copie à chaque conseiller municipal.  

 

Fin du conseil a  21h00 


